
VILLE DE GASSÏN

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

L ’an deux mille vingt cinq

Ze .' vingi-cz‘rzq sepfembre à ]8 heure& 30

Le Conseil Municipal de la C0mmune de Gawin dûmeni eanwqué, s’esi réuni en sewion

ordinaire, saiie du C0nseii Municipai, souS la présidence de Madame Anne-Marie IYANJART,

A/Jaire,

Daie de canvocaii0n du Conseil Municipal .' 19 sepiembre 2025.

Membres présenis : François ML4 TTÛN, Séverine VILLETTE, Didier SIL I/E, Hervé BERNE,

Sylvie BR UNEË Elisabeih DlGNfl C, Ænne-Marie JVMRCELLINÛ, Chanial SIMÛNJ, Serge

VÛTA, Pairice REYNA UD, Caroline FUCHS, Mélanie CASCANT, Florian A/MRQUÆS,

Anihony AMSTER, Sébasiien BRUNO.

Nombre de Conseillers :
JVlembre(s) excusé(s) avani donné pouvoir :

président de l’établissement public de coopération intercommunale adresse chaque année, avant

le 30 septembre, au maire de chaque commune membre un rapport retraçant l’activité de

l’établissement accompagné du compte administratif arrêté par l'organe délibérant de

l'établissement.

Ce rapport fait l'objet d’une communication par le Maire au Conseil Municipal en séance

publique au cours de laquelle les représentants de la commune a l'organe délibérant de

l'établissement public de coopération intercommunale sont entendus.

en exerc1ce 21

présents 16 Madame Agnès MARTIN à Monsieur François M/lTTÛN,

votants 19 Madame Florence BBC a Madame Sylvie BRUNET,

Madame Solène BESCHà Monsieur Hervé BERNE.

Certiñé exécutoire compte lVlembr_eLs) absenl(s) .'
\ Êtenu de la réception en

Sous-Préfecture Monsieur Karim JERlBl!
le : Monsieur Grégory HERMELZN
et de la publication sur le

site internet Secrétaire de séance .' Madame Séverine YILLETTE.
le :

i N° 25/56 l OBJET : SIVAAD : RAPPORT D’ACTIVITÉS — ANNÉE 2024 l

Madame Anne-Marie MARCELLINO, Conseillère Municipale, expose :

Conformément à l’article L 521 1-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, le

macq.s
date4

macq.s
date4



EXTRAIT DU REGISTRE
DES DELIBERATIONS N° 25/56 DU 25 SEPTEMBRE 2025 (SUITE)

Le c0mité syndical du Syndicat _Lntercommunal Varois d’Aide aux Achats Divers (SIVAAD) a

transmis a la commune son rapport d’activité — exercice 2024.

Ce rapp0rt a été communiqué aux membres du conseil municipal afin qu’ils en prennent
connaissance.

LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé de son rapporteur,

- PREND ACTE du rapport d’activités - exercice 2024 du SIVAAD.

Le Maire certifie sous sa responsabilité Copie conforme au registre des délibérations.

Le Maire,
Anne-Marie WANIART

le caractère exécutoire de cet acte et .

informe que la présente délibération

peut faire Fobjet d’un recours pour
excès de pouvoir devant le Tribunal

Administratif de Toulon dans un délai

de 2 mois, à compter de sa publication.
Le tribunal administratif peut être saisi

par l’application informatique

« Télérecours citoyens » accessible par
le site intemet www.telerecours.fr La secrétaire

Séverine VILLETTE


